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(54) Bâtiment à usage d’habitation comportant une piscine convertible

(57) L'invention propose un bâtiment rigide à usage
d'habitation, comportant une piscine du type enterrée
qui est convertible, c'est-à-dire qui peut être utilisée aus-
si bien comme piscine ouverte à l'air libre ou comme
piscine couverte.

Le bâtiment (1) à usage d'habitation est déplaçable
pour être, en hiver, placé au-dessus de la piscine (3)
afin qu'elle soit intégrée dans l'espace intérieur dudit bâ-

timent et être, en été, déplacé à côté de la piscine (3)
pour l'utiliser comme piscine découverte.

Les deux éléments constitutifs : la piscine (3) et le
bâtiment rigide (1) sont combinés par l'intermédiaire
d'un dispositif de déplacement du bâtiment (1), par rap-
port à la piscine (3), chacun de ces éléments conservant
sa fonction propre et pouvant être utilisé séparément ou
simultanément.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention s'adresse à un bâtiment
dont l'usage est essentiellement un usage d'habitation
et qui est combiné avec une piscine convertible, de pré-
férence de type enterrée.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans les régions tempérées, les utilisateurs
souhaitent souvent disposer en été d'une piscine à l'air
libre. Dans l'entre-saison, les conditions climatiques
rendent nécessaires de couvrir la piscine et en consé-
quence, diverses solutions ont été proposées.
[0003] Les solutions les plus simples, mais aussi sou-
vent les moins pratiques, consistent à couvrir l'eau de
la piscine par des bâches, des couvertures flottantes ou
des abris légers. Ces éléments contribuent essentielle-
ment à éviter les déperditions de chaleur, protègent de
la chute des feuilles etc., mais ils doivent être repliés à
chaque fois que l'on veut utiliser la piscine et déployés
ensuite, généralement le soir.
[0004] En hiver, la piscine est généralement vidée et
elle reste inutilisée.

Etat de la technique

[0005] Dans le document FR-2.097.559 A, on men-
tionne la possibilité d'utiliser une couverture amovible
du type radome gonflable et l'on propose de concevoir
une piscine et un bâtiment annexe destiné aux équipe-
ments auxiliaires.
[0006] Ce bâtiment est constitué en longueur le long
d'un des côtés de la piscine et supporte des rails de gui-
dage perpendiculaires audit côté de la piscine disposé
au faîte de la toiture. Ceci permet de déplacer à l'aide
de galets ou de roulettes une structure mobile légère
constituée par quatre faces adjacentes.
[0007] La structure mobile est réalisée au moyen
d'une charpente légère, en aluminium par exemple, et
de panneaux translucides. Un rail de guidage inférieur
est également prévu pour cette structure mobile.
[0008] Dans le document FR-2 708 957 A, on préco-
nise un abri-pergola mobile pour piscine qui est monté
sur roulettes pour le déplacer. Il comporte une structure
rigide, éventuellement pourvue d'une partie escamota-
ble à ses extrémités.
[0009] Dans le document DE-2935427 A, on décrit
une couverture pour piscines constituée au moins par
deux hangars roulants, déplaçables de manière téles-
copique.
[0010] Ces types de construction qui par nature sont
légères et à fonction essentiellement de couverture, ne
permettent en fait que partiellement l'utilisation de la pis-
cine. En été, la piscine sera découverte et dans l'entre-
saison, grâce à sa couverture, elle sera utilisable en po-

sition fermée. En hiver cependant, si le climat est quel-
que peu rigoureux, même couverte, elle ne sera pas uti-
lisable, car elle est par nature insuffisamment isolée.
[0011] Dans le document US-4,288,949 A on propose
une construction du type télescopique pour un garage.
[0012] Le document FR-2 526 469 décrit lui aussi un
abri pour un véhicule automobile reposant sur le même
principe.

Buts visés par l'invention

[0013] L'invention vise à éviter les inconvénients des
solutions proposées selon l'état de la technique et en
particulier, d'offrir une solution qui permette aussi l'utili-
sation de la piscine en hiver sans nécessiter une cons-
truction spécifique de couverture exclusivement à cet
usage.

Eléments caractéristiques de l'invention

[0014] Selon la présente invention, il est proposé un
bâtiment rigide à usage d'habitation, comportant une
piscine, de préférence du type enterrée, qui est conver-
tible, c'est-à-dire qui peut être utilisée aussi bien comme
piscine ouverte à l'air libre en été ou comme piscine cou-
verte, en hiver, qui comporte la caractéristique mention-
née dans la revendication 1.
[0015] Le dispositif de déplacement précité est avan-
tageusement constitué par deux chemins de roulement
de préférence par deux rails, disposés de part et d'autre
de la piscine et qui sont parallèles entre eux. Ces deux
chemins de roulement sont posés sur une semelle de
répartition ou toute autre fondation convenable qui as-
sure la transmission des efforts au sol.
[0016] Le déplacement est effectué à l'intervention de
tous moyens appropriés tels des rouleaux, des galets
ou des patins de glissement, en polymère fluoré par
exemple.
[0017] Afin d'assurer le déplacement, tout système de
poussage ou de traction peut être utilisé, constitué no-
tamment par des vérins pousseurs, des vérins à câble
ou des vérins s'accrochant aux rails.
[0018] De nombreux dispositifs permettant le dépla-
cement occasionnel de maisons existent déjà. La des-
cription du dispositif de déplacement donnée, n'est en
aucun cas limitative, tout dispositif permettant le dépla-
cement de la structure rigide constituant le bâtiment de
sa position d'été vers sa position d'hiver ou inversement,
pouvant être envisagé, la caractéristique étant qu'il
s'agit d'un équipement non plus occasionnel mais un
équipement permanent du bâtiment.
[0019] Le bâtiment à usage d'habitation est une struc-
ture rigide pouvant être en bois, en métal, en béton, en
pierres ou toute combinaison quelconque de ces maté-
riaux. Le principe général à respecter est qu'il convient
de disposer d'une structure rigide construite à cet effet
ou éventuellement une structure rigide déjà existante
qui, dans ce cas, sera préalablement équipée de tous
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moyens adéquats pour permettre son déplacement.
[0020] Le bâtiment n'est soumis à aucune limitation
de forme, celle-ci pouvant être par exemple rectangu-
laire ou carrée, la limitation étant celle de l'existence
d'une structure porteuse conçue pour supporter l'en-
semble du bâtiment pendant le déplacement.
[0021] L'aménagement de l'habitation est classique,
son dallage comportant simplement un emplacement
réservé équivalent aux dimensions de la piscine et des
abords éventuels. En position d'hiver, la jonction entre
piscine et abords d'une part, et dallage de l'habitation
d'autre part, sera réalisée de façon à intégrer la piscine
dans l'environnement intérieur. Ceci permet donc l'usa-
ge de la piscine en hiver en faisant usage de l'équipe-
ment complémentaire prévu dans la partie d'habitation
(par exemple sauna, toilettes, vestiaires, etc.) en profi-
tant de l'isolation normalement prévue pour tout espace
à usage d'habitation.
[0022] En position d'été, l'emplacement réservé dans
le dallage de l'habitation peut être traité de différentes
manières.
[0023] C'est ainsi qu'une structure provisoire peut
être prévue qui comble l'emplacement en complétant
éventuellement l'isolation thermique.
[0024] Il est également envisageable que le sol sous
la maison, en position d'été, soit utilisé comme dallage
définitif intérieur en complétant l'aménagement d'élé-
ments complémentaires au niveau du dispositif de dé-
placement et de la façade perpendiculaire aux rails.
[0025] Il convient de noter que le principe qui est dé-
crit est également compatible avec d'éventuelles diffé-
rences de niveaux pouvant exister pour la partie piscine
et pour l'emplacement prévu pour le bâtiment, en posi-
tion de la piscine découverte.
[0026] Dans certains cas, de telles différences de ni-
veau peuvent d'ailleurs être mises à profit pour réaliser
des concepts architecturaux innovateurs.
[0027] En principe, la conception même du bâtiment
est celui de bâtiment à usage d'habitation, ce terme de-
vant cependant être utilisé au sens large pour couvrir
des usages de type hall de sport, gymnase, tennis cou-
vert et autres.
[0028] Les équipements auxiliaires pour la piscine
sont de préférence intégrés dans le bâtiment sans ce-
pendant que la possibilité de les fixer à demeure, c'est-
à-dire en poste fixe, à côté ou à proximité de la piscine,
ne soit exclue. En principe cependant, l'intérêt de la so-
lution préconisée est qu'une grande partie des installa-
tions propres au bâtiment (telles que toilettes, vestiai-
res, systèmes de traitement de l'eau et de chauffage)
puissent être utilisées.
[0029] Afin de permettre le déplacement de la partie
habitation, les raccordements aux utilitaires, tels que
l'électricité, l'eau, les égouts etc. peuvent être soit dé-
montables, soit souples.
[0030] L'invention sera décrite plus en détails en ré-
férence à une forme d'exécution préférée de l'invention
en référence aux dessins annexés, donnés uniquement

à titre d'illustration du schéma de principe mis en
oeuvre.

Brève description des dessins

[0031] La figure 1 représente une vue schématique
en élévation d'une piscine en position dite d'été, c'est-
à-dire lorsque la piscine est à ciel ouvert.
[0032] La figure 2 représente une vue correspondan-
te à la figure 1 en position dite d'hiver, l'habitation recou-
vrant la piscine.
[0033] La figure 3 est une vue de profil correspondant
à la figure 1.
[0034] Des repères de référence identiques pour les
mêmes éléments constitutifs sont utilisés dans les dif-
férentes figures.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0035] Selon l'invention, un bâtiment 1 à usage d'ha-
bitation est combiné avec une piscine 3 du type enterrée
grâce à un dispositif de déplacement, identifié par le re-
père général 5, représenté schématiquement sous for-
me de deux rails 7 et 7' disposés parallèlement de part
et d'autre de la piscine et s'étendant sous l'habitation 1
dans la position d'été. Des éléments moteurs de dépla-
cement (non représentés), tels que des vérins, complè-
tent l'ensemble.
[0036] Le dallage au niveau inférieur de l'habitation
inférieure comporte une réserve schématisée en traits
d'axe 9 de dimension suffisante pour correspondre au
moins à la dimension occupée par la piscine et éven-
tuellement de ses abords.
[0037] Dans la position d'été, le vide ainsi créé par la
réserve peut être couvert par des éléments de plancher
amovibles tels que des madriers posés pour le couvrir.
[0038] On conçoit que ce principe constructif entraîne
une grande liberté dans les choix des dimensions, bien
entendu dans des limites raisonnables, et des formes à
la fois de la piscine et de l'habitation.
[0039] Bien qu'on ait décrit une forme d'exécution à
titre d'exemple d'exécution, il doit être bien entendu que
de nombreux aménagements complémentaires sont
possibles dans le cadre de l'invention.
[0040] C'est ainsi que la piscine peut ne pas être en-
terrée ou n'être enterrée que partiellement. Dans ce
cas, la partie servant d'habitation peut être pourvue par
exemple d'une porte escamotable du type porte de ga-
rage qui est fermée lorsque l'habitation, après avoir été
déplacée, a été amenée en position de couverture de
la piscine.
[0041] En fonction du terrain notamment, on peut pro-
fiter, par des aménagements appropriés, des pentes et
différences de niveau pouvant éventuellement exister.
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Revendications

1. Bâtiment (1) à usage d'habitation, comportant une
piscine (3), de préférence du type enterrée, qui est
convertible, c'est-à-dire qui peut être utilisée aussi
bien comme piscine ouverte à l'air libre ou comme
piscine couverte dans lequel le bâtiment (1) à usage
d'habitation est rigide et déplaçable pour être, en
hiver, placé au-dessus de la piscine afin qu'elle soit
intégrée dans l'espace intérieur dudit bâtiment et
être, en été, déplacé à côté de la piscine (3) pour
l'utiliser comme piscine découverte, caractérisé en
ce que les deux éléments constitutifs : le bâtiment
rigide (1) à fonction d'habitation et la piscine (3) sont
combinés, par l'intermédiaire d'un dispositif de dé-
placement (5) du bâtiment (1) par rapport à la pis-
cine (3), chacun de ces éléments conservant sa
fonction propre et pouvant être utilisé séparément
ou simultanément.

2. Bâtiment selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le dispositif de déplacement (5) est constitué
par deux chemins de roulement.

3. Bâtiment selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le dispositif de déplacement est constitué par
deux rails (7 et 7'), disposés de part et d'autre de la
piscine et qui sont parallèles entre eux.

4. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 caractérisé en ce que les chemins de
roulement (4) sont posés sur une semelle de répar-
tition ou toute autre fondation convenable qui assu-
re la transmission des efforts au sol.

5. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4 caractérisé en ce que le déplacement de
l'habitation par rapport à la piscine est effectué à
l'intervention des moyens appropriés tels des rou-
leaux, des galets ou des patins de glissement.

6. Bâtiment selon la revendication 5 caractérisé en ce
que ledit déplacement est effectué par un système
de poussage ou de traction.

7. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 caractérisé en ce qu'il comporte une
structure rigide construite à cet effet ou une struc-
ture rigide déjà existante qui a été préalablement
équipée de tous moyens adéquats pour permettre
son déplacement.

8. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7 caractérisé en ce que le dallage du bâ-
timent à usage d'habitation comporte une réserve
qui est pourvue en position d'été d'une structure
provisoire prévue qui comble l'emplacement en
complétant éventuellement l'isolation thermique.

9. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7 caractérisé en ce que le sol sous l'habi-
tation, en position d'été, est utilisé comme dallage
définitif intérieur en complétant l'aménagement
d'éléments complémentaires au niveau du disposi-
tif de déplacement et de la façade perpendiculaire
aux rails.

10. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9 caractérisé en ce que des équipements
auxiliaires pour la piscine (3) sont intégrés dans le
bâtiment (1).

11. Bâtiment selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 caractérisé en ce que les raccorde-
ments aux utilitaires dans la partie habitation, tels
que l'électricité, l'eau, les égouts, etc. sont démon-
tables et/ou souples.
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